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2. Commet également une infraction aux fins de la présente Convention,
quiconque:

a) tente de commettre un acte de prise d'otages ou

b) se rend complice d'une personne qui commet ou tente de commettre un acte
de prise d'otages.

ARTICLE 2

Tout État partie réprime les infractions prévues à l'article premier de peines
appropriées qui prennent en considération la nature grave de ces infractions.

ARTICLE 3

1. L'État partie sur le territoire duquel l'otage est détenu par l'auteur de
l'infraction prend toutes mesures qu'il juge appropriées pour améliorer le sort de
l'otage, notamment pour assurer sa libération et, au besoin, faciliter son départ après
sa libération.

2. Si un objet obtenu par l'auteur de l'infraction du fait de la prise d'otages
vient à être détenu par un État partie, ce dernier le restitue dès que possible à l'otage
ou à la tierce partie visée à l'article premier, selon le cas, ou à leurs autorités
appropriées.

ARTICLE 4

Les États parties collaborent à la prévention des infractions prévues à l'article
premier, notamment:

a) en prenant toutes les mesures possibles afin de prévenir la préparation, sur
leurs territoires respectifs, de ces infractions destinées à être commises à
l'intérieur ou en dehors de leur territoire, y compris des mesurcs tendant à
interdire sur leur territoire les activités illégales des individus, des groupes
et des organisations qui encouragent, fomentent, organisent ou commettent
des actes de prise d'otages;

b) en échangeant des renseignements et en coordonnant les mesures adminis-
tratives et autres à prendre, le cas échéant, afin de prévenir la perpétration
de ces infractions.

ARTICLE 5

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence
aux fins de connaître des infractions prévues à l'article premier, qui sont commises:

a) sur son territoire ou à bord d'un navire ou d'un aéronef immatriculé dans
ledit État;


